
 
 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département 

de la Haute-Savoie 
Arrondissement d’Annecy 

Rumilly, le 10 août 2011 

� Décision du Maire 
Prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil 
Municipal (Article L2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales) 

Nature de l’acte  : 1.1. Marchés Publics 
Objet  : Marché n° 2011-15 : Aménagement des locaux Direc tion Education Jeunesse 
lot n° 2 : Menuiseries bois –Conclusion d’un avenan t n° 1. 
Décision n°  : 2011-179 
 Nos réf. : MT/NV/SB  
 
 
Le Maire de la Commune de RUMILLY, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22 ; 
 
VU le Code des marchés publics, notamment en application des articles 1 et 28 ; 
 
VU la délibération en date du 28 mars 2008 par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, par 
délégation, de prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22 susvisé, modifiée par 
délibération du 28 mai 2009 ; 
 
CONSIDERANT la notification du marché le 24 mai 2011 à la SAS RAMUS – 53 avenue de Tresserve 
– 73100 AIX LES BAINS 
 

DECIDE 
 
Article 1 er 
 
Le présent avenant n° 1 a pour objet de prendre en compte des travaux supplémentaires ainsi que 
des travaux non réalisés sur articles du CCTP comme suit : 
 

Fourniture et pose de deux hublots diamètre 400 mm prêt à peindre sur portes existantes, un avec 
vitrage dépoli : 760,00 euros H.T.   

 
Fourniture et pose d’un meuble de 2 200 mm X 320 mm X ht. 740 mm en médium teinté vernis : 
850,00 euros H.T. 

 
Fourniture et pose de deux tapées en médium de 100 mm X 70 mm X ht.280 mm : 410,00 euros 
H.T. 

 
Fourniture et pose d’un bloc-porte de 2 040 mm X 630 mm à poser dans wc rez-de-chaussée, pour  
accès escalier : 465,00 euros H.T.  

 
Soit un total de plus-values de : 2 485,00 euros H. T.  

 
 
Travaux non réalisés, en moins-values sur articles du CCTP  
 

Article 2.4 –  Modification de Châssis – Bureau RDC : 1 475,00 euros H.T. 
 



 
 
 

 

Article 2.13 – Store vénitien – Bureau RDC : 310,00 euros H.T. 
 

Soit un total de moins-values de : 1 785,00 euros H .T. 
 
 
Le marché est modifié par avenant n° 1. 
 
Le montant de l’avenant s’élève ainsi à 700,00 euros H.T. 
 
Le montant initial du marché était de : 14 945,00 euros H.T. 
 
Par conséquent, le montant du marché n° 2011-15 Lot  n° 2 est ainsi porté à la somme de : 15 645,00 
euros H.T.  
 
 
Article 2 
 
La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune et un extrait en sera 
affiché à la porte de la mairie. 
 
Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie. 
 
 
 Pour le Maire empêché, 
 M. THOMASSET, 
 
 
 
 Premier Adjoint au Maire.  


